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En tant qu’Organisateurs de cette XXème édition des Joutes du Téméraire, nous avons la vocation d’être la plus grande manifestation de Jeux de Rôles et Simulation du Grand Est, sinon de la France. 

Comme son nom l’indique, cette convention n’est pas un rassemblement hétéroclite de joueurs, mais un lieu de rencontre et d’échanges sous la forme d’une Joute Ludique. Elle se veut à la fois amicale et disputée, afin d’élire les meilleurs joueurs et maîtres de jeu, dans chaque catégorie.

Ce qui, selon nous, distingue une partie en convention d’une partie entre amis à la maison ou en club, (outre la présence de juges) c’est avant tout la qualité des scénarios, une organisation à la hauteur des attentes des Jouteurs et un environnement adapté au surpassement. L’idée est de rompre avec nos habitudes en allant croiser le verbe (et non le dé) avec des personnes venues d’autres horizons afin d’enrichir son panel rôlistique.

Nous défendons l’idée que le jeu de rôle est un divertissement qui fait appel à la convivialité et à la prestation scénique, « roleplay » dans notre jargon. Pour juger les prestations de chacun, nous mettrons donc l’accent sur le roleplay, c'est-à-dire la capacité à incarner de manière crédible un personnage imaginaire.

Le Jury et l’Organisation ont pour rôles :

- d’offrir un cadre repéré et structuré aux Jouteurs, pour favoriser leur seule implication dans le jeu.


- dans l’intérêt des Jouteurs, de faire respecter cette charte ainsi que le règlement.


- de favoriser un jeu de qualité, pour le plus grand plaisir de chacun.

Bonnes Joutes à toutes et à tous,

Ludiquement votre, l’Organisation

Terminologie

Le jury est l’instance de décision remettant les prix des tournois de Jeu de rôle.

Les juges sont les membres faisant partie du jury.

Le président est l’un des juges désigné pour servir d’intermédiaire entre l’Organisation et les juges ou entre les participants au tournoi et les juges.

Les participants représentent l’ensemble des personnes jouant à un tournoi de jeu de rôle.

Les inscrits sont les personnes ayant payé leur inscription à un tournoi (un scénariste n’est pas un inscrit, mais un participant).

Session de jeu, partie ou tournoi de jeu de rôle sont des termes synonymes dans cette charte. Ils représentent approximativement une demi-journée de jeu.

Un « arbitre » fait respecter le règlement, un « juge » évalue les prestations. Pour des raisons de simplicité, ces fonctions sont détenues par les mêmes personnes.

Par défaut, ce document est rédigé au masculin. Ce choix est uniquement destiné à simplifier la lecture et en aucun cas un critère de discrimination sexuelle.

Composition du jury

Le jury est composé de 5 à 13 volontaires sous la présidence d’un des membres, désigné par l’Esstin, avant le début du tournoi. 

La composition du jury peut évoluer lors des différentes sessions de tournois, mais la présidence reste fixe, pour la durée des joutes, afin de garantir une unicité de gestion.

Membres du jury

Membres du jury

Les membres du jury sont issus de différents horizons. Ils peuvent être scénaristes, joueurs, maîtres de jeu, membres de l’organisation ou néophytes. Un âge minimal de 15 ans est souhaitable mais pas obligatoire.

Rôle d’un juge

Il aura pour rôle principal d’arbitrer les tables et de voter pour nommer les meilleurs joueurs et maîtres de jeu. 

Mais aussi, d’encourager certains participants qui se sont démarqués, au travers de prix spéciaux par exemple.

Pouvoirs d’un juge

Tous les membres disposent d’un temps de parole et de voix de vote identiques.

Devoirs d’un juge

Les membres du jury doivent, sans exception, se soumettre à l’ensemble de la charte d’arbitrage exposée dans ce document. 

Ils s’engagent à juger de manière totalement impartiale le déroulement des tournois et établir un classement des inscrits. Pour cela, ils doivent se baser sur les critères de nominations exposés ci-après et prendre connaissance de tous les scénarii et personnages-joueurs proposés lors d’une séance de jeu.

Ils garantissent le secret du résultat des votes, jusqu’à la remise des prix.

Défraiement d’un juge

Par session de jeu, les juges reçoivent de l’organisation 4 coupons qu’ils pourront dépenser librement au bar. Les coupons non dépensés lors d’une session resteront à la disposition du juge.

Candidature au poste de juge

Les candidats au poste de juge doivent se manifester au plus tard le 01/10/2006 au président du jury ou à l’organisation du tournoi, en précisant bien leurs disponibilités.

A clôture des candidatures, le président devra réaliser un planning des juges retenus en fonction des désirs affichés. En cas de nombre trop important de candidats, le président devra trancher selon les priorités suivantes :

( Scénariste d’un tournoi joué pendant la session correspondante

( Membre de l’organisation

( Candidat rejeté précédemment par un tirage au sort (cf. infra) 

Les autres candidats seront départagés par un tirage au sort, effectué en présence du président et d’au moins deux membres de l’organisation.

Témoins silencieux

Pour des raisons de confidentialités, aucune autre personne ne sera admise pour assister aux délibérations du jury. Si vous souhaitez voir, venez arbitrer…

Le président du Jury

Choix du président

Le président est nommé par l’organisation pour l’ensemble du tournoi.

Rôle du président

Le président a de nombreux rôles, dont la liste précise se trouve ci-après.

Avant l’évènement :

( Etablir le planning des juges pour chaque session de jeu.

( De communiquer le planning à l’ensemble des juges, retenus ou non.

( De communiquer aux juges retenus les éléments indispensables au jugement d’un scénario.

Avant les tournois :

( De participer aux réunions des maîtres de jeu.

( D’aider les maîtres de jeu à finaliser leurs connaissances sur le scénario, l’univers ou le système de jeu d’un scénario.

( De remettre à chaque maître de jeu des plans de table et des feuilles de notation des joueurs pour le maître de jeu.

Lors des tournois :

( D’arbitrer les tables et de voter pour nommer les meilleurs joueurs et maîtres de jeu. 

( D’encourager certains participants qui se sont démarqués, au travers de prix spéciaux par exemple.

( D’animer les débats entre les juges lors des sessions du jury, en garantissant le droit de parole et l’indépendance des juges.

( De quantifier le nombre de primables et la durée des rondes.

( D’informer régulièrement l’organisation sur le déroulement des tournois ou des sessions du jury.

( De rapporter à l’organisation les sanctions éventuelles prises à l’encontre d’inscrits ne respectant pas les règles du tournoi (cf. règlement des tournois).

Après les tournois :

( D’établir et de remettre la liste des nominés, désignés par le jury, à l’organisation.

Pouvoirs d’un président

Comme les autres membres, il dispose d’une voix de vote. Sa voix, dans certains cas d’égalité, peut être prépondérante.

Devoirs d’un président

Il doit, sans exception, se soumettre à l’ensemble de la charte d’arbitrage exposée dans ce document. 

Il s’engage à juger de manière totalement impartiale le déroulement des tournois et établir un classement des inscrits. Pour cela, il doit se baser sur les critères de nominations exposés ci-après et prendre connaissance de tous les scénarii et personnages-joueurs proposés lors d’une séance de jeu.

Il garantit le secret du résultat des votes, jusqu’à la remise des prix.

Défraiement d’un président

Par session de jeu, le président reçoit de l’organisation 4 coupons qu’il pourra dépenser librement au bar. Les coupons non dépensés lors d’une session resteront à la disposition du président.

Procédure de secours

Dans le cas où un juge retenu devrait manquer à l’appel, le président à toute latitude pour pourvoir le poste vacant.

Dans le cas exceptionnel où une personne inscrite à un tournoi ne peut y participer (retard considérable à la convocation, à l’évènement, annulation du tournoi faute de concurrents…), le président peut, dans la limite des places disponibles, pouvoir tout ou partie des postes de juges vacants.

Critères de nomination des joueurs

Indépendance des tournois de jeu de rôles et des fonctions

Les tournois sont évalués indépendamment les uns des autres. Ainsi, un joueur de D&D sera comparé aux autres joueurs de D&D. Un joueur n’est jamais comparé à un maître.

Critères de nomination 

Les inscrits sont retenus pour :

( Leur qualité d’interprétation.

( L’énergie et les idées déployés, pour animer le scénario et faire avancer la partie. 

Chaque arbitre reçoit une grille de notation avant les sessions des tournois.

Evaluation de l’interprétation

Une note subjective de 0 à 12 est attribuée pour l’interprétation du personnage à chaque joueur inscrit. Cette note reflète :

( La qualité du rôleplay _ 5 pts

( La qualité des descriptions des actions réalisées par le personnage _ 3 pts

( La tenue du rôle du personnage en fonction du background de ce dernier _ 2 pts

( L’immersion dans le rôle du personnage (accents, mimiques & gestuelles…) _ 2 pts

Notes faibles : le rôle du personnage est tenu sans réelle différenciation, s’exprime avec des phrases type « je lui dis que … » ou ne s’exprime pas du tout.

Notes moyennes : le rôle du personnage est bien tenu, sans performance extraordinaire. 

Notes fortes : le personnage est tenu de manière impeccable. Le juge devine, sans regarder la fiche correspondante, quel personnage est incarné.

Evaluation du dynamisme

Une note subjective de 0 à 8 est attribuée pour l’énergie déployée à la table. Cette note reflète :

( La faculté à inciter les autres joueurs à participer, à ne pas se focaliser sur des points de règles (qui ralentissent le scénario et gâchent le plaisir des autres participants) _ 5 pts

( La capacité à faire avancer le groupe pour résoudre le scénario _ 3 pts

Notes faibles : le joueur est absent, empêche les autres joueurs de s’exprimer ou ne joue volontairement qu’avec le maître de jeu.

Notes moyennes : le joueur réagit avec une à deux personnes à table.

Notes hautes : véritable moteur du groupe, leader charismatique mais nullement despotique…

Critères de nomination des maîtres de jeu

Indépendance des tournois de jeu de rôles et des fonctions

Les tournois sont évalués indépendamment les uns des autres. Par exemple, un maître de jeu à Cthulhu aux autres maîtres de jeu à Cthulhu. Un maître n’est jamais comparé à un joueur.

Critères de nomination 

Les inscrits sont retenus pour :

( L’ambiance générale installée à table, le dynamisme et l’interaction avec les joueurs.

( La qualité d’interprétation des PNJ.

( La qualité des descriptions.

( La facilité et qualité d’improvisation.

Chaque arbitre reçoit une grille de notation avant les sessions des tournois.

Evaluation de l’ambiance & du dynamisme

Une note subjective de 0 à 8 est attribuée pour l’énergie déployée à la table. Cette note reflète :

( La faculté de laisser les joueurs s’exprimer dans le cadre de leur personnage (obligation de moyens pas de résultats) _ 3 pts

( Le dynamisme du maître de jeu _ 2 pts

( La capacité à faire oublier les règles dans les phases techniques du jeu de rôle (combat notamment) _ 2 pts

( La vitesse d’exécution des improvisations, des changements de scènes, l’ambiance globale…_ 1 pt

Notes faibles : la table est morte d’ennui, le maître de jeu coupe la parole aux participants, est perdu depuis 15 minutes dans son livre de règle…

Notes moyennes : le maître de jeu déroule sa performance normalement, les joueurs s’amusent et participent activement, l’ambiance est bonne.

Notes hautes : Les juges (et autres) ont envie de s’installer à table pour jouer avec les inscrits.

Evaluation de l’interprétation des PNJ

Une note subjective de 0 à 7 est attribuée pour l’interprétation des PNJ. Cette note reflète :

( La qualité du rôleplay _ 3 pts

( La qualité des descriptions des actions réalisées par le personnage _ 1 pt

( La tenue du rôle du personnage en fonction des critères du scénario _ 1 pt

( L’immersion dans le rôle du personnage (accents, mimiques & gestuelles…) _ 1 pt

( La capacité à répondre du « tac au tac » aux diatribes des joueurs _ 1 pt

Notes faibles : Le rôle du PNJ est tenu sans réelle différenciation, s’exprime avec des phrases type « il te dit que … »

Notes moyennes : les PNJ sont crédibles, sans plus. 

Notes fortes : les PNJ sont remarquables, intéressants et différenciés. Le juge devine sans problème de quel PNJ il s’agit.

Evaluation des descriptions

Une note subjective de 0 à 3 est attribuée pour la qualité des descriptions à la table. Cette note reflète :

( La qualité des descriptions (champs lexicaux utilisés, précision globale…) _ 2 pts

( Le rythme des descriptions (fluide de préférence) _ 1 pt

Notes faibles : le maître de jeu est ennuyeux, il lit ces descriptions sans réelle implication ou montre une image sans se forcer plus avant.

Notes moyennes : les descriptions du maître de jeu sont correctes et claires.

Notes hautes : les descriptions sont dantesques et attirent un public de non avertis…

Evaluation de l’improvisation

Une note subjective de 0 à 2 est attribuée pour la capacité du maître de jeu à sortir des sentiers définis par le scénario. Cette note reflète :

( La cohérence de l’improvisation (notamment pour retomber sur ces pieds) _ 2 pts

Notes faibles : le maître de jeu est incapable d’improviser. Il interdit les actions « non prévues » ou est totalement perdu par un élément nouveau.

Notes moyennes : le maître de jeu arrive à s’en sortir sans dommages pour le scénario.

Notes fortes : le maître de jeu donne l’impression que toutes les actions tentées par ses joueurs sont effectuées dans le cadre du scénario.

Rôle particulier du maître de jeu

Les juges sont intéressés par l’opinion des maîtres de jeu sur leur joueur. Leur vision différente, permet de compléter leur impression glanée au fil des passages. Les maîtres de jeu sont donc appelés à noter les joueurs de leur table, sur une feuille remise lors de la réunion avec le scénariste. 

Le maître de jeu attribue une note à chaque joueur de sa table. Elle doit refléter son appréciation globale de la performance du joueur pendant la partie. Il peut s’inspirer des critères d’évaluation des joueurs ou de tout autre système à sa convenance. Il est libre de commenter (s’il a le temps) la note attribuée.

Les feuilles de notations seront ramassées par les juges lors de leur deuxième passage. 

Des notations fantaisistes ou absentes ne seront bien évidemment pas prises en compte.

Rondes, votes et délibération

Rondes

Les membres du jury effectuent des rondes selon le timing imposé par le président. Lors de ces tournées, les juges notent chaque performance vue au moment de leur passage. L’ensemble des membres du jury doit voir l’ensemble des participants aux tournois arbitrés lors de ces rondes.

Délibérations

A la fin de la première ronde, les noms des personnes remarquables sont échangés, pour chaque jeu et chaque catégorie (PJ/MJ). Les juges peuvent ainsi avoir des noms d’inscrits qu’ils n’ont pas remarqué lors de leur passage. Cela constitue la pré-liste des primables.

A la fin de la deuxième ronde, l’impression sur les premiers inscrits remarqués est évoquée. Des inscrits sont potentiellement écartés et de nouveaux noms éventuellement ajoutés. Cela constitue la liste des primables.

Une troisième ronde peut être effectué si les juges en estiment le besoin. 

Parallèlement, à la fin de la deuxième ronde, les juges relèvent les notations effectuées par les maîtres de jeu.

Le président lit les feuilles de notations des maîtres de jeu au reste du jury. Les juges peuvent modifier leur note en fonction.

Au final, chaque juge classe (individuellement) les primables, selon la note qu’il leur a attribué.

Vote

On procède ensuite à un vote pour chaque jeu et catégorie.

Le premier votant est tournant pour éviter des triches ou influences éventuelles.

Chaque juge attribue des points de manière décroissante, en fonction du nombre de primables retenus et le classement individuel qu’il a préalablement effectué.

(Exemple : Si A, B et C sont primables, le juge donne 2 points au meilleur, 1 point au second et 0 point au dernier).

L’inscrit recensant le plus grand nombre de voix est considéré comme le vainqueur. Le reste du classement s’effectue de manière décroissante.

En cas d’ex aequo, 

( S’il s’agit d’un joueur, la note du maître de jeu est prépondérante.

( S’il s’agit d’un maître de jeu, on procède à un nouveau vote entre les ex aequo. 

En cas de nouvelle égalité, la voix du président est prépondérante.

Prix spéciaux

Pour récompenser des performances hors normes, des fous rires ou autres spécialités des joutes, les arbitres peuvent en sus des prix normaux attribuer un prix spécial. 

Ces prix sont exceptionnels et doivent être désirés par la majorité des membres du jury.

Attributions des lots

Eventuellement, les membres du jury peuvent participer à cette tâche, sous le contrôle de l’organisation, afin d’empêcher tout favoritisme.

L’organisation et la présidence attribuent les lots, en fonction du classement des primés et selon s’il s’agit d’une coupe de France ou non. Ces dernières bénéficient des récompenses les plus importantes. 

Règlement

Conditions d’entrée

Entrée libre ne signifie pas sans conditions :

( Les entrées sont filtrées pour protéger les biens et l’intégrité des participants. Une personne au comportement violent, sous l’emprise de stupéfiants ou d’alcool, sera refoulée par les vigiles.

( Pour des raisons de sécurité, les participants seront invités à ouvrir sacs et contenants. L’introduction d’armes est interdite, en dehors des organisations de GN, invités par l’organisation. Les petits canifs et couverts seront les seuls à être autorisés.

( Pour des problèmes de licence, l’introduction d’alcool dans l’enceinte du palais est interdite. 

( Si l’apport de nourriture est toléré (friandise et sandwich individuels) nous ne pouvons accepter le banquet orgiaque. N’oublions pas que les boissons et les sandwichs vendus au bar, permette la survie des Joutes. Nous souhaitons donc que l’ensemble des participants joue le jeu…

Règlement intérieur

Nous sommes tous là pour passer un bon moment et pratiquer nos loisirs préférés. Cependant, afin de garantir l’épanouissement de tous : 

( Les participants sont invités à respecter le règlement intérieur du palais des congrès.

( En cas de dégradations volontaires, violences physiques, état d’ébriété constaté, consommation de stupéfiant ou vol, l’organisation se réserve le droit d’expulser définitivement des tournois et interdire d’accès la ou les personnes concernées. De plus, elle pourra le cas échéant faire appel aux forces de l’ordre, si nécessaire.

Attribution des tables (tournois)

Elles se feront, uniquement, de façon totalement aléatoire et impartiale. Aucun autre critère ne sera employé. Cela afin de garantir une bonne homogénéité, une chance équitable d’être primé et de permettre la rencontre entre concurrents.

( Les candidats se doivent de respecter l’attribution des tables et de demander l’autorisation, à la présidence du jury, pour déplacer leur table. 

( Les tables qui finiront avant la deuxième cession d’arbitrage ou qui quitteront le tournoi, seront considérées comme déclarant forfait et ne seront donc pas primées (les scénarios sont étudiés pour avoir une durée suffisante).

( Les tables qui font durer la partie, bien au-delà du temps minimum prévu, une fois les délibérations et votes fini, ne bénéficieront d’aucun bonus ! Ils continuent librement pour le plaisir.

Les tables libres (hors tournois)

( Elles seront tolérées dans la mesure ou elles respectent la tranquillité et le bon déroulement des tournois.

( En cas de manque de place ou de table, elles devront céder leur place.

( En échange de bon procédé, l’organisation pourra leur demander de participer ou d’organiser des parties d’initiations et de découverte du jeu de rôle.

Sanctions attribuées lors des tournois

A l’égard d’un participant

Des participants ne respectant pas le corpus de règles, établis dans le règlement des tournois, peuvent être soumis à sanctions.

Les sanctions sont décidées par le jury (majorité absolue) et communiquées à l’organisation par le président. C’est l’organisation qui décide ou non de suivre l’avis émis par le jury. Ces décisions sont sans appel.

Les cas ci-dessous ne sont ni souhaités (nous sommes tous là pour nous amuser) ni exhaustifs :

( Non-respect de la répartition aléatoire des tables (cas individuel) : Exclusion du participant incriminé, du tournoi en cours.

( Non-respect de la répartition aléatoire des tables (cas collectif) : annulation du tournoi en cours. Les lots prévus seront remis à une association caritative.

A l’égard d’un membre du jury ou d’un président

Une fraude, tricherie, tentative de falsification, copinage … peut entraîner l’exclusion des fautifs du jury, de manière définitive et irrévocable. Pour cela, il faut que la moitié des membres dénoncent et votent pour une telle sanction, le président rapporte la décision à l’organisation qui avalise ou non l’avis du jury.

Il peut immédiatement être remplacé par le président du jury (cf rôle du président). Un président exclu se doit d’être remplacé par l’organisation.

En outre, l’organisation peut à tout moment et avec justification, exclure un ou des membres du jury. 

